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La prevention des accidents
selon Du Pont de Nemours

Par le colonel Pierre G. Altermath

« Les pertes sont la honte d'un chef »

R. Quinton

Cent fois moins d'acci-
dents Du Pont de
Nemours est l'une des plus
grandes multinationales de
la planete dans le domaine
de la chimie. Specialisee ä

l'origine dans la produetion
de poudre pour armes ä

feu et confrontee au refus
des assurances de couvrir
ce genre de risque important,

eile n'a pas eu d'autre

Solution que d'assumer
elle-meme la responsabilite

de ce type de fabrication.
II en decoula une philosophie

de prevention des
accidents originale, dont les
resultats actuels fönt de cette

entreprise le champion
inconteste de ce domaine.

Lorsque l'on sait qu'un
accident coüte en moyenne

40 000 francs ä la societe et
ä l'Etat (50% de frais
directs et 50 % de frais
indirects) et que la perte du
temps de travail moyenne
est de 15 ä 20 jours, on
constate l'importance d'une
teile Performance.

Une vision limpide
et consequente

La vision de Du Pont de
Nemours repose sur un
postulat: les accidents ne
sont pas des coups du destin.

Ils decoulent, dans leur
grande majorite, de
comportements et de situations
precaires. Les efforts visant
ä les ameliorer permettent

Quelques chiffres

- Le taux d'aeeidents chez Du Pont de Nemours est de
cent fois inferieur aux resultats comptabilises dans
les autres entreprises.

- On enregistre, dans le monde industriel europeen,
une moyenne annuelle de cinquante accidents pour
mille salaries. En 1993, Du Pont de Nemours a totali-
se 49 accidents pour 100 000 collaborateurs.

- Ces resultats exceptionnels se repercutent aussi sur
les accidents survenant en dehors de l'entreprise, un
taux qui avoisine la moitie des moyennes nationales.

de combattre les accidents
ä la source.

On tente un peu partout,
et sous la pression des lois,
de placer l'effort principal
de la prevention sur des
mesures techniques. Un
niveau de Saturation a ete
atteint dans ce domaine, ce
que Du Pont de Nemours
constatait dejä en 1912. II

s'avere indispensable
aujourd'hui de se concentrer
sur le comportement
humain.

82 278 accidents de
circulation en Suisse en 1994
ont provoque 29 278 blesses

et 679 tues.

L'analyse des accidents
(voir le Schema) demontre
que, pour un accident mortel,

30 accidents graves
requerant une hospitalisation
sont denombres. 300
accidents legers provoquent
une Intervention ambula-
toire et 3000 cas benins
sont resolus ä l'aide des
premiers secours. En
definitive, 30 000 comportements

et situations
precaires sont enregistres.

RMSN 9-1997 29



l^fTft COMMANDE MENT

Quelles conclusions
faut-il tirer de cette
Pyramide

- L'importance des
consequences d'un ineident ne
dependant que du hasard,
chaque cas doit etre considere

comme grave.

- II s'avere vain de s'atta-
quer au sommet de la
Pyramide en concentrant ses
efforts sur l'accident mortel.

- C'est la base qui doit re-
tenir l'attention. En reduisant

les comportements et
les situations precaires, on
limite la largeur de la Pyramide

et, par lä, sa hauteur.

Application pratique
- La securite fait partie in-

tegrante de chaque place
de travail. Les mesures pre-
conisees ne doivent pas
etre considerees comme
des chicanes ou des obligations.

De plus, l'absence du
superieur ne saurait exercer

un quelconque effet
demobilisateur sur le
personnel.

- L'attitude des collaborateurs

fait l'objet d'une prise
d'influence sous la forme
d'entretiens mensuels de
securite. II s'agit d'amener
chaque salarie ä identifier
des carences dans le
domaine de la securite et ä les
corriger sur-le-champ.

- Un comite preside par
le directeur de l'entreprise
planifie et coordonne des
inspections hebdomadai-
res. Celles-ci s'interessent ä

l'infrastructure, aux equipements

ainsi qu'au comportement

du personnel. Ces

La pyramide des accidents

1 accident mortel

30 accidents graves

300 accidents legers

3'000 cas de
premiers secours

30'000 cas de

comportements et
situations precaires

D'apres une idee de Du Pont de Nemours.

Un collaborateur
tombe, se brise la

nuque: deces

Un collaborateur
tombe. se casse le
bras: 2 semaines de
convalescence

Un collaborateur
tombe, blessure
ouverte: suture

Un collaborateur
glisse, chute:
contusion

Un collaborateur
renverse un
liquide et s'eloigne

contröles permettent de
deceler des carences, d'en
rechercher les causes et de
trouver des Solutions.

Les observations positives

fönt l'objet de louanges ;

les constatations negatives
exigent une analyse des causes,

la eulpabilite de la
personne concernee ne jouant
qu'un röle secondaire.

Pourquoi une prescrip-
tion de securite n'a-t-elle
pas ete appliquee S'il y a
meconnaissance des directives,

une instruction y re-
mediera. La negligence ou
le refus d'appliquer les nor¬

mes prevues entrainent, par
contre, le recours ä des
mesures coercitives : deplacement,

baisse de salaire,
licenciement, etc. De telles
decisions s'appliquent aussi

aux cadres qui negligent
leur responsabilite de
contröle.

La motivation du personnel

repose sur la perception
de la sollicitude exercee par
la direction ä son egard,
sollicitude qui influence son
attitude dans le travail et,

par-lä, sa produetivite. L'octroi

d'une prime annuelle
de 50 francs, ä tous les
collaborateurs d'une entrepri-
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se epargnee par les
accidents pendant cette duree,
provoque une pression
collective raisonnable mais reelle

sur d'eventuels fautifs.

149 961 accidents de
sport en Suisse en 1993
ont blesse 149 889 et tue
72 personnes.

La prevention des
accidents au niveau
de la compagnie

La doctrine Du Pont de
Nemours peut etre appliquee,

sans grande difficulte,
au monde militaire. II

convient d'elaborer, ä cet
effet, un concept reposant
sur six piliers.

1. Les accidents ne sont pas
une fatalite

Un truisme Helas non,
et nous en sommes meme
bien loin. Avons-nous, dans
nos etats-majors, un officier
specialise dans la prevention

des accidents Pre-
voyons-nous, avant nos
services, un plan d'action
dans ce domaine Le faible
taux d'accidents qui carac-
terise nos cours par rapport
aux activites civiles nous
conduit ä accorder une
importance secondaire ä ce
domaine. On se contente
generalement de sanetionner

plus ou moins severe-
ment le coupable et/ou le
responsable hierarchique
en lieu et place de s'atta-
quer systematiquement aux
causes des accidents.

La meconnaissance de ce
phenomene, dans ses sour¬

ces comme dans ses
consequences, conduit de
nombreux cadres ä opter pour
une attitude fataliste. Des
Slogans tels que « On ne
peut pas etre tout le temps
derriere chaque homme »

exercent une influence ani-
hilante sur la prevention.
Nous ne sommes pas
confrontes ici ä un probleme
d'ethique du commandement,

mais ä une impuis-
sance causee par un phenomene

meconnu. Nous
devons reagir en commencant
par declarer la guerre aux
accidents. Cela ne coüte
rien, mais cree une base
psychologique pour les
mesures suivantes.

2. II faut connaitre les
prescriptions de securite

Le respect des prescriptions

presuppose leur
connaissance. De l'engagement
des armes ä l'utilisation des
vehicules, un nombre effa-
rant de prescriptions de
securite encombre nos
reglements. Les militaires ne les
connaissent pas toutes et
c'est bien normal. Celles-ci
ne devant pas rester l'apa-
nage des cadres, il convient
de mettre au point un Systeme

d'information simple et
efficace. Une serie de
panneaux enumerant les
prescriptions de securite valables

pour un local (stand de
tir) ou une activite (utilisation

de carburants) devraient
fournir l'information necessaire

directement aux
utilisateurs. II ne sert ä rien, en
effet, de disposer des
prescriptions dans un
reglement, elles doivent etre
disponibles et accessibles lä
oü elles sont appliquees.

3. Des obstacles
s'opposent-ils
ä leur application

L'affichage ne suffit pas.
La presentation de ces
panneaux ä la troupe, sur place,

permet une discussion
spontanee. Elle n'a pas
pour objeetif de gloser sur
l'opportunite de ces
prescriptions mais d'en controler

la comprehension et,
surtout, la faisabilite. La
maniere dont la securite est
apprehendee dans l'unite
s'avere determinante pour
l'acceptation des prescriptions.

4. Des prescriptions
ä controler

L'opportunite ainsi que
l'application de ces
prescriptions doivent faire l'objet

de contröles. La troupe

ne disposant d'aucun
moyen organique, il s'agit
de recourir ä une Organisation

ad hoc. Elle peut etre
constituee d'equipes de
soldats, eventuellement
renforeees, suivant les effectifs,

par des cadres.

105159 accidents
domestiques en Suisse en
1993

Un binöme de contröle
est forme de militaires de
l'unite et engage pour une
journee. II serait certes plus
commode de garder la meme

equipe pendant une
semaine ou un cours de
repetition. La routine, la sensibilite

et la specialite de ces
soldats fait qu'ils ont
naturellement tendance ä voir
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toujours la meme chose.
Un changement quotidien
permet d'avoir une
patrouille au regard alerte,
une equipe portant chaque
jour son attention sur d'autres

details et assure ainsi
une efficacite optimale ä

cette activite. Signaions au
passage qu'une teile journee

de contröles et la
confrontation avec les
reglements qu'elle implique,
represente aussi une instruction

des plus salutaires
pour les membres de
l'unite.

L'engagement de l'equipe
de contröle depend du

commandant en personne.
Ce genre de mission
comprend cinq phases.

- Participation de l'equipe
au rapport de compagnie

de la veille, afin
d'assurer le niveau d'information

necessaire sur les
activites de l'unite.

-Attribution d'une mission

de contröle qui definit
les domaines, lieux et
heures oü l'application des
mesures de securite peut
etre verifiee de maniere si-
gnificative.

39 340 accidents enre-
gistres en Suisse en
1993 lors de promena-
des ou de voyages.

-Etude, par l'equipe de
contröle, du dossier de
securite de l'unite. II s'agit
d'une nomenclature des
prescriptions valables dans
la compagnie. A defaut,
une collection des
reglements necessaires fait aussi

l'affaire.

- Execution des contröles
et preparation d'un rapport
d'activite precisant les
carences constatees et les
causes de ces infractions
(meconnaissance des
prescriptions, oubli, ete). Ce

rapport fera l'objet d'un
entretien detaille entre le
commandant et l'equipe con-
cernee.

- Presentation ä l'unite
des enseignements de la
journee. Ce compte rendu
effectue lors d'un appel
s'avere delicat. II faut eviter
que les contröleurs soient
consideres comme les
espions du commandant. II

s'agit de faire passer
l'image de militaires qui
assurent la securite d'autres
militaires. Si la communication

fonctionne, ce genre
d'activite sera bien aeeepte
et la pression du groupe
sur les negligents s'averera
süffisante pour eviter
l'usage repete, par le
commandant, de mesures coer-
citives.

5. La dimension educative

La majorite de nos
accidents ont leur source dans
l'insouciance, la negligence,

la nonchalance et le
manque de maitrise de soi.
D'autre part, les contröles
s'averent difficiles ä

l'engagement, compte tenu de la
surface de plus en plus
etendue des secteurs
d'engagements, de l'eparpille-
ment des moyens et de
l'autonomie croissante des
sous-formations.

Les possibilites d'influence
et de contröle etant de

plus en plus limitees ä l'en¬

gagement, il convient d'agir

sur les attitudes et
comportements dans la phase
precedente. La marche du
service et les formes
militaires offrent, avec les
exigences que sont la
ponctualite, l'attention, la
concentration, l'esprit de
responsabilite ainsi que le
respect intelligent d'une foule
de prescriptions, un support

educatif efficace. II est
significatif de constater la
relation causale existant entre

le nombre d'aeeidents
d'une unite et l'ordre qui
y regne.

6. Gestion d'un accident

Les reactions apres un
accident ne sauraient se
limiter au domaine administratif.

La troupe doit
comprendre qu'il s'agit d'un
evenement grave,
independamment du montant des
degäts. La methode qui
consiste ä rassembler toute
l'unite sur le lieu de l'accident

pour en decrire les
causes, deroulement,
consequences et enseignements,

s'avere la plus pro-
duetive. Dans l'hypothese
oü la distance rend un tel
deplacement deraisonna-
ble, une instruction avec
panneaux detailles peut
convenir. L'essentiel reside
dans le caractere interactif
de cette sensibilisation. Les

enseignements, par exemple,

gagneront en efficacite
s'ils emanent de la base.

Pourquoi ne pas
essayer lors de votre
prochain service

Ce genre de politique
rencontre de nombreuses
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formes d'opposition : indif-
ference, manque de temps,
Opposition au changement
et aux nouveautes, fierte
mal placee. Les obstacles
ne manquent pas Ne
nous laissons pas
impressionner, ni freiner par ces
formes d'inertie. Meme
s'ils apparaissent en nombre

restreints, les accidents

existent bei et bien dans
notre armee. La prevention
des accidents, par consequent,

doit occuper une
place prioritaire dans notre
activite de commandement.

La Solution Offerte par Du
Pont de Nemours impres-
sionne par ses resultats et
prouve que les accidents

n'obeissent ä aueune fatali-
te. Quiconque decide
d'attaquer serieusement le
probleme peut obtenir des
resultats probants. Quant aux
techniques decrites ci-dessus,

elles sont ä la portee
de chaque commandant
d'unite.

P. G. A.

Conference
du secretaire general de l'OTAN

Sous l'egide de l'Association de politique etrangere, la Societe militaire du
canton de Geneve invite ses membres ä participer ä la Conference de

Monsieur Javier SOLANA, secretaire general de l'OTAN,
le jeudi 25 septembre 1997 ä 17 h 30,

ä l'hötel President Wilson

sur le sujet

« Cooperation et securite en Europe; defis et opportunites »

L'entree est libre (vous munir d'une piece d'identite).
La Conference sera suivie d'un diner, ouvert ä tous les participants, sur
inscription. Le prix du repas, boissons comprises est de CHF 60. -, payable ä

l'entree.

Nous encourageons vivement nos membres ä participer ä cette Conference.

Nous attirons votre attention sur le fait que toute crise militaire ou politique
grave dans la zone de l'OTAN pourrait conduire au report de cette Conference ;

dans une teile Situation, le secretaire general aurait d'autres priorites que de
venir nous parier ä Geneve.

Renseignements : SMG, Case postale 3618, 1211 Geneve 3, mention SOLANA.

Le Comite

RMS N- 9 — 1997 33


	La prévention des accidents selon Du Pont de Nemours

